
 

 
 

 

Permanence de l’architecte conseil du CAUE : 

 

- Maison des Services de ST-LAURENT-DE-CHAMOUSSET 
- Parc Eco Habitat à ST-SYMPHORIEN-SUR-COISE 

 
 renseignements et prise de RV au 04 72 66 14 30 

 
 

L’architecte conseil intervient à titre gratuit pour aider dans la 
conception architecturale des projets de construction ; il est possible 
de le rencontrer en amont du dépôt de la demande de construire.  

 

Cette démarche peut être accompagnée d’une rencontre avec les 
agents du parc éco habitat pour des conseils en matière énergétique. 


